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PRÉFET DE L’AIN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE

Dossier suivi par : Samia HAMITOUCHE

ARRÊTÉ
fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs

et des délégués aux prestations familiales pour le département de l’Ain.

LE PRÉFET DE L’AIN,

VU les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la  loi  n°  2007-308  du 5  mars  2007  portant  réforme  de la  protection juridique  des  majeurs,
notamment ses articles 44 et 45 ;

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

VU  le  décret  n°2008-1512  du 30  décembre  2008  fixant  les  modalités  d’inscription  sur  les  listes
prévues aux articles L.471-2, L.471-3 et L.474-2 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2018 fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à
la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département de l’Ain ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain ;

ARRÊTE

Article 1  er

La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L. 471-2 du code de
l’action sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les
juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle, de la
curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice
est ainsi fixée pour le département de l’Ain :

Dans le ressort du tribunal d’instance de Bourg-en-Bresse

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
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2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel

BLANC Véronique
Domiciliée : BP 20010 - 01441 VIRIAT CEDEX

BRUN Tahina
Domiciliée : BP 38 – 39140 BLETTERANS

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

DE PARSCAU DU PLESSIX Olivier
Domicilié : BP 40 – 69572 DARDILLY CEDEX

GUILLERMIN Catherine épouse CHARRIERE
Domiciliée : 2340 route de Mézériat, Bois Revermont - 01660 CHAVEYRIAT

DESJONQUERES  Pascale épouse THIVEND
Domiciliée : BP 415 – 01704 BEYNOST CEDEX

HAJJAMI Khalid
Domicilié : BP 70058 – 01002 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

LELOUTRE Anne épouse TALBOT
Domiciliée : 555 chemin du Bois - 69140 RILLIEUX-LA-PAPE

ROEDIGER Nicolas
Domicilié : 1133 avenue de Lyon - 01960 PERONNAS

SORDET Antoine
Domicilié : BP 84 – 71700 TOURNUS

THERMET Yvonne épouse DEBRIE
Domiciliée : 160, rue Clostermann – 01000 SAINT-DENIS-LES-BOURG

VERE Evelyne épouse BARTHELEMY
Domiciliée : BP 10159 – 69655 VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX

3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement

BLANC Véronique - préposée du Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01000 BOURG-EN-BRESSE

BUIS Christophe - préposé du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse
900, route de Paris - 01012 BOURG-EN-BRESSE
Convention en date du 9 novembre 2011  en qualité de préposé pour le  centre hospitalier de 
Pont de Vaux  -  Chemin des Nivres – BP 55 – 01190 PONT DE VAUX

DELSAUX-FORISSIER Magalie épouse CHAVRIER - préposée de l’hôpital de Belleville
rue Martinière - BP 210 - 69823 BELLEVILLE CEDEX
Convention en date du 20 juin 2012 en qualité de préposée pour le Centre Hospitalier 
Intercommunal Ain Val de Saône – BP 68 - 01290 PONT DE VEYLE (pour le site de PONT DE 
VEYLE)
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Dans le ressort du tribunal d’instance de Trévoux

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

DESJONQUERES  Pascale épouse THIVEND
Domiciliée : BP 415 – 01704 BEYNOST CEDEX

DREVET Franck
Domicilié : BP 30032 – 69811 TASSIN LA DEMI LUNE

GUILLERMIN Catherine épouse CHARRIERE 
Domiciliée : 2340 route de Mézériat, Bois Revermont - 01660 CHAVEYRIAT

DE PARSCAU DU PLESSIX Olivier
Domicilié : BP 40 - 69 572 DARDILLY CEDEX

LELOUTRE Anne épouse TALBOT
Domiciliée : 555 chemin du Bois – 69140 RILLIEUX-LA-PAPE

ROEDIGER Nicolas
Domicilié : 1133 avenue de Lyon – 01960 PERONNAS

VERE Evelyne épouse BARTHELEMY
Domiciliée : BP 10159 – 69655 VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX

3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement

BLANC Véronique - préposée du Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01000 BOURG-EN-BRESSE

BUIS Christophe - préposé du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse
900, route de Paris - 01012 BOURG-EN-BRESSE
Convention en date du  9 novembre 2011  en qualité de préposé pour le  centre hospitalier de 
Pont de Vaux  -  Chemin des Nivres – BP 55 – 01190 PONT DE VAUX

DELSAUX-FORISSIER Magalie épouse CHAVRIER - préposée de l’hôpital de Belleville
rue Martinière - BP 210 - 69823 BELLEVILLE CEDEX
Convention en date du  1er octobre 2011 en qualité de préposée pour l’hôpital local de 
Châtillon-sur-Chalaronne  - Route de relevant  - 01400 CHATILLON-SUR-CHALARONNE
Convention en date du 12 mars 2012 en qualité de préposée pour l’EHPAD Les Saulaies de
Saint  Trivier sur Moignans – 119 place de l’église – 01990 SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS
Convention en date du 22 mars 2012 en qualité de préposée pour le Centre Hospitalier de 
Trévoux – 14 rue de l’Hôpital – 01606 TREVOUX
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Convention en date du 20 juin 2012 en qualité de préposée pour le Centre Hospitalier 
Intercommunal AIN VAL DE SAONE – BP 68  - 01290 PONT DE VEYLE (pour le site de THOISSEY)

Dans le ressort du tribunal d’instance de Nantua

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel

BILLECART Annie épouse JANVIER
Domiciliée : 39 rue des Montaines - 39360 VAUX LES SAINT CLAUDE

BREVET Elodie
Domiciliée : BP 50100 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

BREVET Noëlle épouse GABANT
Domiciliée : BP 10102 – 01501 AMBERIEU EN BUGEY

CARREIRA Luis
Domicilié : B.P.91 - 01 631 SAINT-GENIS-POUILLY CEDEX

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : Le Basset – 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

DESJONQUERES  Pascale épouse THIVEND
Domiciliée : BP 415 – 01704 BEYNOST CEDEX

NENERT Patrick
Domicilié : BP 16054 -  69412 LYON CEDEX 06

3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement

BLANC Véronique - préposée du Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01000 BOURG-EN-BRESSE

BUIS Christophe - préposé du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse
900, route de Paris - 01012 BOURG-EN-BRESSE
Convention en date du 9 novembre 2011  en qualité de préposé pour le centre hospitalier de 
Pont de Vaux  -  Chemin des Nivres – BP 55 – 01190 PONT DE VAUX

Nathalie CHENET- préposée du centre hospitalier du Pays de Gex
160 rue Marc Panissod - 01170 GEX

Dans le ressort du tribunal d’instance de Belley

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX
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 Association Tutélaire des Pays de l’Ain (A.T.P.A.)
Domiciliée : Immeuble Le Taic – 214 route de Parves – BP 99 - 01303 BELLEY CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel

BREVET Noëlle épouse GABANT
Domiciliée : BP 10102 – 01501 AMBERIEU EN BUGEY

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée :  75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

DESJONQUERES  Pascale épouse THIVEND
Domiciliée : BP 415 – 01704 BEYNOST CEDEX

HAJJAMI Khalid
Domicilié : BP 70058 – 01002 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

HALBACH Birgit épouse JONCHERAY 
Domiciliée : BP 6 – 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

MAZZOCCHI Carole épouse CARRARA
Domiciliée : BP 58 - 01110 HAUTEVILLE LOMPNES

NENERT Patrick
Domicilié : BP 16054 -  69412 LYON CEDEX 06

ROEDIGER Nicolas
Domicilié : 1133 avenue de Lyon - 01960 PERONNAS

3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement

BLANC Véronique - préposée du Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01000 BOURG-EN-BRESSE

BUIS Christophe - préposé du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse
900, route de Paris - 01012 BOURG-EN-BRESSE
Convention en date du  9 novembre 2011 en qualité de préposé pour le  centre hospitalier de 
Pont de Vaux  -  Chemin des Nivres – BP 55 – 01190 PONT DE VAUX

Article 2

La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L. 471-2 du code de
l’action sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les
juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle aux
prestations  sociales  versées  aux  adultes  ou  de  la  mesure  d’accompagnement  judiciaire  est  ainsi
fixée pour le département de l’Ain:

Dans le ressort du tribunal d’instance de Bourg-en-Bresse

1) En qualité de services
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 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

Dans le ressort du tribunal d’instance de Trévoux

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.),
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

Dans le ressort du tribunal d’instance de Nantua

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

Dans le ressort du tribunal d’instance de Belley

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX
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 Association Tutélaire des Pays de l’Ain (A.T.P.A.)
Domiciliée : Immeuble Le Taic – 214 route de Parves – BP 99 - 01303 BELLEY CEDEX 

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

 

Article 3

La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L. 474-1 du code de
l’action sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les
juges en qualité de délégués aux prestations familiales est ainsi fixée pour le département de l’Ain :

Dans les tribunaux d’instance de Bourg-en-Bresse, de Trévoux, de Nantua, de Belley :

1) En qualité de services

Association Départementale de Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte de l’Ain (ADSEA 01)
Domiciliée : 526 rue Paul Verlaine - 01960 PERONNAS

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel : Néant

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

Article 4

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le préfet
de l’Ain,  soit  hiérarchique auprès  du Ministre  des  solidarités  et  de la  santé,  dans les  deux mois
suivant la notification. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Lyon - rue Duquesclin -
69433 Lyon Cédex 03, également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé,
l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite.

 

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Article 6

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 9 octobre 2018 susvisé.
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Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain
sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera
adressée aux intéressés, au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bourg-
en-Bresse,  aux  juges  des  tutelles  des  tribunaux d’instance  de Bourg-en-Bresse,  Trévoux,  Nantua,
Belley, au juge des enfants du tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 20 mai 2019

Le préfet,
Par délégation du Préfet
Le directeur départemental
de la Cohésion Sociale
Signé : Laurent WILLEMAN
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PREFET DE L’AIN

ARRETE INTER PREFECTORAL  N°
 

portant mesure temporaire de navigation

Le Préfet de l’Ain, Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’ordre national du mérite, Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite,

---------
Vu le code des transports et notamment ses articles L 4241-1 et A. 4241-26

Vu l’arrêté ministériel en date du 28/06/2013 portant règlement général de police de la
navigation intérieure, publié au journal officiel le 29 août 2013,

Vu le décret n° 2013-251 du 25 mars 2013 relatif  à certaines dispositions de la partie
réglementaire du code des transports 

Vu le décret n°2013-253 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du
code des transports,

Vu  le  décret  n°2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures
temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être
prises par le gestionnaire de la voie d'eau,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police
de la navigation intérieure

Vu  l’arrêté  inter  préfectoral  portant  règlement  particulier  de  police  de  la  navigation
intérieure sur le Haut-Rhône en vigueur,

Considérant que le préfet de département exerce les compétences qui lui sont dévolues
en matière de police de la navigation intérieure,

Considérant la demande de la CNR d’appliquer des mesures temporaires sur le Haut-
Rhône au niveau du pont de La Loi,

Considérant que cette mesure relève ainsi de la compétence du préfet du département
concerné,

Sur proposition de Madame la Directrice Territoriale Rhône-Saône de Voies Navigables de
France représentée par la subdivisionnaire de Lyon,

ARRÊTENT
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Article 1 :

Le mouillage garanti  sur  le  Haut-Rhône entre les PK 136,350 et  136,650 est  limité  à
1,00m.

Article 2 :

La vitesse des embarcations  sur le Haut-Rhône entre les PK 136,350 et 136,650 est limi-
tée à 6km/h.

Article 3 :

La signalisation correspondante sera mise en place par la CNR, direction régionale de
Belley.

Article 4:

Ces mesures sont applicables du 20 mai 2019 au 30 avril 2020.

Article 5 :

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le directeur départemental de la sécurité
publique,  le  directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental des territoires, la directrice territoriale Rhône Saône de Voies Navigables
de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain et de la Savoie
et dont une ampliation sera adressée à chacun.

Le Préfet de l’Ain, Le Préfet de la Savoie,
Par délégation de préfet,
Par subdélégation du DDT,                                          signé : Louis LAUGIER
L'adjoint au chef de service,

Signé : Stéphane VERTHUY

date : 7 mai 2019 date : 9 mai 2019
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PREFET DE L'AIN

Sous-préfecture de Belley
Professions réglementées de la route
Service des taxis

ARRÊTÉ FIXANT LES TARIFS DE TRANSPORT PAR TAXIS

Le Préfet de l'Ain

VU l'article 410-2 du Code de commerce et le décret n° 2002-689 fixant ses conditions d'application;

VU le chapitre Ier et le chapitre IV section 1ère sous section 1ère du titre II du livre Ier de la troisième
partie du Code des transports ;

VU le décret  n° 73-225 du 2 mars 1973 modifié,  relatif  à l'exploitation des taxis et des voitures de
remise;

VU le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 modifié, réglementant la catégorie d'instruments de mesure
taximètres et ses arrêtés d'application ;

VU le décret  n° 95-935 du 17 août 1995 portant  application de la loi n° 95-66 du 20 janvier  1995
relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi ; 

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié, relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;  

VU le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif au tarif des courses de taxis ;

VU l'arrêté du 21 août 1980 modifié, relatif à la construction, à l'approbation de modèles, à l'installation
et à la vérification primitive des taximètres;

VU l’arrêté du 29 novembre 1994 modifié relatif aux visites techniques des véhicules de moins de neuf
places affectés au transport public de personnes ;

VU l’arrêté du 18 juillet 2001 modifié, relatif aux taximètres en service ;

VU l'arrêté du 31 décembre 2001 modifié, relatif au contrôle des instruments de mesure;

VU l'arrêté du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour taxis;

VU l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des
courses de taxis ;

VU l'arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l'arrêté ministériel du 19 avril 2019 régularisant les tarifs des courses de taxi pour 2019 ;

Considérant que ses dispositions relatives aux tarifs 2019 demeurent identiques ;

VU le rapport du directeur départemental de la protection des populations ;

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de Belley ;

1
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A R R E T E 

Article 1  er     :   Sont  soumis  au  présent  arrêté  les  taxis  tels  qu'ils  sont  définis  dans  le  Code  des  transports.
Conformément aux articles L.3121-1 et R.3121-1 du Code des transports et au décret n° 78-363 du 13 mars
1978,  susvisés  et  des  arrêtés  d'application,  les  taxis  sont  obligatoirement  pourvus  au  minimum des  signes
distinctifs suivants :

1. un compteur horokilométrique homologué dit taximètre conforme aux prescriptions du décret du 13
mars 1978 susvisé ;

2. un dispositif extérieur lumineux portant la mention « TAXI » ;

3. l'indication, sous forme d’une plaque scellée au véhicule, visible de l'extérieur, de la commune ou de
l'ensemble des communes de rattachement, ainsi que le numéro de l'autorisation de stationnement.

L’indication de la commune ou de l’ensemble des communes de rattachement ainsi que le numéro de 
l’autorisation de stationnement figurent sur une bavette de 50 x 1,7 cm dépassant du côté inférieur de
la plaque minéralogique, à l’arrière du véhicule.

Cette bavette fait partie intégrante d’un support de plaque minéralogique en matière plastique d’une  
dimension de 52 x 12,5 cm maximum ; ce support de plaque est scellé par deux rivets solidarisant  
également la plaque minéralogique à la carrosserie du véhicule.

Aucune inscription ne doit figurer entre les plaques minéralogiques et les bavettes.

La police des caractères de la ou des communes de rattachement ainsi que du numéro de l’autorisation
de stationnement figurant sur la bavette doit correspondre à une hauteur de 1 cm.

4. une imprimante connectée au taximètre permettant l’édition d’une note informant le client du prix total
à payer.

5. un terminal de paiement électronique en état de fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client

Article 2 : A  compter  de  la  date  d'entrée  en  vigueur  du  présent  arrêté,  les  tarifs  limites  applicables  aux
transports de voyageurs par taxis sont fixés comme suit, dans le département de l'Ain, toutes taxes comprises :

 Valeur de la chute … 0,10 €
 Prise en charge … 2,20 €

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course est fixé à 7,10 € 

 Tarif horaire d'attente ou de marche lente : 25,10 € soit une chute de 0,10 € toutes les 14,34 secondes.

 Tarifs kilométriques :

Tarifs Tarifs kilométriques Distance parcourue pendant 
une chute

A
B
C
D

0,92 €
1,37 €
1,84 €
2,74 €

108,69 m
72,99 m
54,34 m
36,49 m

* Tarif A : Course de jour avec retour en charge à la station.
* Tarif B : Course de nuit, dimanches et jours fériés avec retour en charge à la station.
* Tarif C : Course de jour avec retour à vide à la station.
* Tarif D : Course de nuit, dimanches et jours fériés avec retour à vide à la station.

Article 3 : Le tarif de jour est applicable de 7 H à 19 H et le tarif de nuit de 19 H à 7 H.

Le prix du km peut être majoré de 50 % pour la distance parcourue sur route effectivement enneigée
ou verglacée avec utilisation effective d'équipements spéciaux ou de pneumatiques antidérapants dits « pneus
hiver ».
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Le tarif ainsi calculé ne peut excéder le tarif de nuit correspondant au type de course concerné. A cet
effet, le compteur devra être branché sur le "tarif nuit" correspondant au type de course concerné.

Article 4 : En cas de transport de bagages, le supplément de 2 € pour chacun des bagages pourra être perçu
dans les deux cas suivants :

 Prise en charge de bagages qui ne peuvent être transportés dans le
coffre ou dans l’habitacle du véhicule et nécessitent l’utilisation d’un
équipement extérieur.

 Prise en charge de valises, ou de bagages de taille équivalente, au-
delà de trois valises, ou bagages de taille équivalente, par passager. 

Article 5 a: Le supplément suivant pourra être perçu :

 Transports passagers (par passager, majeur ou mineur) à partir
de la 5ème personne……………………………………+. 2,50 €

Article 5 b : La prise en charge des chiens-guides d’aveugle ne peut en aucun cas être interdite.

Article 6 : L'utilisation des tronçons d'autoroutes à péage ne pourra s'effectuer qu'à la demande expresse du
client, qui devra être informé de ce que les frais de péage seront à sa charge et perçus en sus du prix de la course;

Il ne pourra en aucun cas être réclamé au client le remboursement des frais de péage engagés par le
professionnel lors du trajet retour à vide.

Article 7 : Les taxis doivent être munis d'un dispositif répétiteur lumineux de tarifs extérieurs, agréé par les
services de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l’environnement, conformément à l'arrêté
d'application du décret du 13 mars 1978.

Article 8 : Les taximètres sont soumis à la vérification primitive, à la vérification périodique et à la surveillance
prévue aux articles 7 et 8 du décret du 13 mars 1978. Le contrôle technique des taxis visé aux articles R. 323-24
et R. 323-26 et à l’arrêté ministériel du 25 juin 2001 est assuré par le contrôleur mentionné à l’article R. 323-7
du code de la route.

Article 9 : Le conducteur du taxi doit mettre le taximètre en position de fonctionnement dès le début de la
course, en appliquant les tarifs réglementaires et signaler au client tout changement de tarif intervenant pendant
la course.

Article 10 : Les tarifs en vigueur ainsi que le tarif neige et verglas et les conditions de son application devront
être affichés d'une manière parfaitement visible et lisible à l'intérieur du véhicule avec la mention "tarifs fixés
par l'arrêté préfectoral du 15 janvier 2019".

En outre,  une  affichette  apposée  dans  les  mêmes  conditions  dans  le  véhicule  doit  reprendre  la
mention suivante :

« Quel que soit le montant inscrit au compteur, la somme perçue, suppléments inclus, ne peut être inférieure à
7,10 € »

En application de l’arrêté ministériel n° 83-50/A du 03 octobre 1983 modifié relatif à la publicité
des  prix  de  tous  les  services  et  de  l'arrêté  ministériel  du  6  novembre  2015  relatif  à  l’information  du
consommateur sur les tarifs des courses de taxis, toute course d’un montant supérieur ou égal à 25 € (T.V.A
comprise) fera obligatoirement l’objet, avant le paiement du prix, de la délivrance d’une note. Par ailleurs, le
conducteur doit délivrer une note à tout client qui en fait la demande. L’original sera remis au client et le double
sera conservé par le prestataire pendant deux ans et classé par ordre de rédaction.

La note délivrée doit comporter les indications suivantes: 

1. mentionnées au moyen de l’imprimante embarquée :

 date de rédaction de la note ;
 heures de début et fin de la course ;
 nom et dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;

3

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-05-20-002 - Arrêté Préfectoral TAXI 2019 18



 numéro d’immatriculation du véhicule de taxi ;
 l’adresse définie par arrêté préfectoral à laquelle peut être adressée une réclamation ;
 le montant de la course minimum ;
 le prix de la course toutes taxes comprises hors supplément ;

1. mentionnées au moyen de l’imprimante ou portées de manière manuscrite :

 somme totale à payer toutes taxes comprises incluant les suppléments ;
 le détail de chacun des suppléments, précédé de la mention « supplément(s) » ;

1. A  la  demande  du  client,  mentionnées  au  moyen  de  l’imprimante  ou  portées  de  manière
manuscrite :

 le nom du client ;
 le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course ;

Article 11     :   Conformément à l’article L.3121-11-2 du code des Transports, « pour toutes les courses réalisées
par un taxi, quel que soit le montant du prix, le passager peut payer dans le véhicule par carte bancaire »

Article 12 : L’adaptation du taximètre aux tarifs fixés par le présent arrêté devra être exécutée dans un délai
maximum de deux mois à  compter  de sa publication.  Avant  modification  du compteur,  la perception d'une
majoration sur les tarifs anciens fera l’objet  d’un affichage dans le véhicule et ne pourra être effectuée que
pendant cette période. Elle fera l’objet d’un tableau de concordance entre les tarifs anciens et ceux autorisés
pendant la période de transition. Les suppléments sont appliqués sans recourir au taximètre.

Article 13 : Dès que le taximètre aura fait l’objet des modifications résultant des dispositions de cet arrêté, une
lettre majuscule de couleur verte, la lettre « V » d'une hauteur minimale de 10 mm sera apposée sur le cadran du
taximètre.

Article 14 : Les dispositions antérieures sont abrogées. 

Article 15 : Toute  infraction  ou manquement  aux  dispositions du  présent  arrêté  sera  poursuivie  et  réprimée
conformément à la législation en vigueur.

Article 16 : Le présent arrêté entre en vigueur au 20 mai 2019.

Article 17 : Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets de NANTUA, GEX et BELLEY, les maires,
le pôle de la métrologie légale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l'emploi Auvergne Rhône-Alpes, le directeur départemental de la protection des populations, le
colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Ain, le directeur départemental de la sécurité publique
de l’Ain à BOURG EN BRESSE et  tous les agents de la force  publique  sont chargés  chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de
l'Ain.

Fait à BOURG EN BRESSE, le 20 mai 2019

 Le Préfet,

signé : Arnaud COCHET 
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP504744590 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2016 à l'organisme SOLUTIA OYONNAX; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Ain en date du 12 juin 2014; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 17 mai 2019 par Monsieur Jean François VINCENT en qualité de Directeur, pour 

l'organisme SOLUTIA OYONNAX dont l'établissement principal est situé 21 rue Voltaire 01100 OYONNAX 

et enregistré sous le N° SAP504744590 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) (01) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (01) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (01) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (01) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 12 juin 2019 sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 mai 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

  

Stéphane SOUQUES 
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP812034403 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 26 mars 2019 par Monsieur Fréderic Maitrejean en qualité de président, pour 

l'organisme FMJ sas dont l'établissement principal est situé ZA de la Vavrette 01250 TOSSIAT et enregistré 

sous le N° SAP812034403 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2019-05-17-003 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP812034403
FMJ

24



2/2 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 mai 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

  

Stéphane SOUQUES 

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2019-05-17-003 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP812034403
FMJ

25



01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain

01-2019-05-17-002

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP821939931

Christèle Portalier

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2019-05-17-002 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP821939931
Christèle Portalier

26



 

PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP821939931 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 17 mai 2019 par Madame Chrystelle PORTALIER/Alpha en qualité de chef 

d'entreprise, pour l'organisme Chrystelle PORTALIER dont l'établissement principal est situé 257 rue de 

Rogeland Le Colomby, 01170 GEX et enregistré sous le N° SAP821939931 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 mai 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

Stéphane SOUQUES 
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